






 
 
 
 

 
CONDITIONS DE GARANTIES AU TITRE DES LOYERS IMPAYES, 

DETERIORATIONS IMMOBILIERES et GARANTIES ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

 
La cotisation d’assurance sera calculée sur la base d’un taux de 4.30% TTC du 
quittancement (loyers, charges et taxes émis). 
Le montant de la cotisation sera débité sur les comptes de gestion du propriétaire 
chaque trimestre par le gestionnaire. 
 


